
Département de l'AlN
Arrondissement de NANTUA
Canton de PONT D'AlN

COMMUNE de CHALLES la MONTAGNE
************

EXTRAIT DU PROCES - VERBAL DES DELIBERATIONS

DU CONSEIL MUNICIPAL DU 24 JUIN 2025

L'An deux mil vingt-cinq, Ie vingt-quatre du mois de juin, le Conseil Municipal de la Commune de Challes-
la-Montagne était rassemblé en session ordinaire, au lieu habituel de ses séances, après convocation
du 17 juin 2025,
Sous la Présidence de Monsieur Yves PERRET, Maire.

Nombre de membres en exercice :9
Nombre de présents : 7

Nombre de votants : 8

Présent(els : Amandine MOREAU - Jacqueline PIPERINI - Anthony CHAMPELEY - Alexandre BARBARET -
.Jérémy GROSBOT - Guillaume GEOFFRAY

Absents : Marie Christine CUTURIER

ll a été procédé, conformément au Code Général des Collectivités Territoriales, à l'élection d'un secrétaire
pris dans le sein du Conseil ; Monsieur Alexandre BARBARET, ayant obtenu la majorité des suffrages, a été
désigné pour remplir ces fonctions qu'il a acceptées.

Objet : Délibération concernant le fond de concours voirie 2023

Monsieur le Maire informe le Conseil Municipal que, conformément aux mécanismes de solidarité
adoptés lors du Conseil Communautaire le 03 avril2025, il y a lieu de délibérer sur le montant de fond de
concours des travaux de voirie de 2023 sur les hameaux de CIZOD et SAMEYRIAT.

La convention établie avec la Communauté de Communes prévoit le versement d'un fonds de concours
prévisionnel de 7 t55,48 €, soit 10% du montant prévisionnel des travaux de voirie planifiés sur la

commune en 2023.

Vu l'article 15214-16V du Code Général des Collectivités Territoriales,
Vu la délibération du conseil communautaire du 03 avril 2025 fixant les mécanismes de solidarité,
Considérant que la commune participe à hauteur de 10% des travaux de voirie planifiés en 2023 par la
CCRAPC,

Considérant que le programme de travaux 2018 s'élève à la somme prévisionnelle de 71 554,81 € HT,
Considérant que ce fond de concours fera l'objet d'un amortissement sur 5 ans.

Le Conseil municipal, après avoir délibéré à bulletin secret, à l'unanimité,
. Accepte la convention de fond de concours avec la Communauté de Communes Rives de l'Ain -

Pays de Cerdon.

. Autorise Monsieur le Maire, à signer la convention
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Ainsi fait à Cha lles-la-Montagne, les jours, mois et an susdits

lAff a i re dé battue N" 2025 / 2ll

Absents excusés : Denis JUILLARD (donne pouvoir à Mme Jacqueline PIPERINI)
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